
Instance Bassin EFE Hainaut Centre

Mission de mise à l'emploi des personnes via "Article 60$7 ou 61"

Domaine

21. Autres actions d'insertion
21.02 Insertion dans/par l'emploi

Organisme

CPAS de Saint-Ghislain

Lieu de formation

CPAS de Saint-Ghislain
Parc communal
7331 BAUDOUR

Organisation

Type d'activité Autre

Mode d'organisation

Autre

Critères d'accès et certifications

Type de public :

Titre requis :

Certification :

Renseignements

Une des missions des CPAS est de proposer un emploi à certains bénéficiaires afin de leur procurer une expérience professionnelle
ou de leur permettre de récupérer leur droit aux allocations de chômage et ce via un contrat "Article 60$7 ou 61".

Pour les emplois sous "Article 60$7", l'employeur est le CPAS.

Pour les emplois sous "Article 61", l'employeur est privé ou public.

Contact

CPAS de Saint-Ghislain

Siège social
Madame Dominique Cloquette coordinatrice sociale
065/71.83.10
065/64.49.27
dominique.cloquette@cpassaintghislain.be
Parc communal
7331 SAINT-GHISLAIN


